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7. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque le débiteur
est cet État lui-même, une subdivision politique, une collectivité locale ou un résident de cet État.
Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu'il soit ou non résident d'un État contractant, a dans
un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour lequel l'emprunt générateur
des intérêts a été contracté et qui supporte la charge de ceux-ci, ces intérêts sont réputés provenir
de l'État contractant où l'établissement stable ou la base fixe est situé.

8. Si, par suite de relations spéciales existant entre le débiteur et le créancier ou que l'un et
l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts payés, compte tenu de la
créance pour laquelle ils sont versés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le
créancier en l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s'appliquent
qu'à ce dernier montant. En ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable
conformément à la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions
de la présente Convention.

ARTICLE 12

Redevances

1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre État
contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces redevances peuvent être imposées dans l'État contractant d'où elles
proviennent et selon la législation de cet État, mais si la personne qui perçoit les redevances en
est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 p. 100 du montant brut de ces
redevances.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les redevances à titre de droits d'auteurs et
autres rémunérations similaires concernant la production ou la reproduction d'une œuvre
littéraire, dramatique, musicale ou artistique (à l'exclusion des redevances concernant les films
cinématographiques et les ouvres enregistrées sur films ou bandes magnétoscopiques destinés à

la télévision) provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre État contractant
qui en est le bénéficiaire effectif ne sont imposables que dans cet autre État.


